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Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :  
Part RS: 
Revenu net : Capitalisation 
Plus‐values nettes réalisées : Capitalisation 
Part C : 
Revenu net : Capitalisation 
Plus‐values nettes réalisées : Capitalisation. 

Garantie ou protection : 
Néant. 

Objectif de gestion : 
L’objectif du FCP est, au travers d’une gestion discrétionnaire, la recherche d’une performance, sur une durée minimum de 
placement recommandée supérieure à 5 ans. Le portefeuille sera géré avec une exposition dynamique principalement aux 
actions de petites et moyennes entreprises et/ou des entreprises de taille intermédiaire de l’Union Européenne. Cette exposition 
s’effectuera principalement par le biais de fonds communs de placement et/ou d’une sélection de placements directs. Les 
investissements cibles devront répondre aux critères d’éligibilité du PEA PME.  

Indicateur de référence : 
En fonction des opportunités de marché et des anticipations du gérant, la politique d’investissement pourra évoluer dans le 
temps ; un indicateur de référence n’est donc pas approprié. 

Stratégie d’investissement : 
Le processus d'investissement s’articule autour de 3 niveaux d’analyse : 
‐ un processus descendant : analyse de la conjoncture actuelle et attendue : valorisations, dynamique de marché et indicateurs 
techniques, permettant d’identifier les facteurs de performance et de risque du marché, 
‐ les convictions de l’équipe de gestion sur des thèmes et des opportunités de marché spécifiques, 
‐ un processus ascendant conduisant à une sélection de fonds communs de placement ou d’actifs spécifiques. 
Les sous‐jacents seront sélectionnés dans le respect des contraintes définies par le cadre de l’éligibilité PEA‐PME par l’équipe 
de gestion de Société Générale Investment Solutions (France) au sein de l’univers d’investissement défini pour les fonds. 
L’équipe de gestion suit l’évolution des marchés et soumet les sous‐jacents sélectionnés à un processus d’analyse strict, reposant 
sur des critères quantitatifs (performance, profil de risque/rendement, encours et liquidité) et qualitatifs (organisation, qualité 
et stabilité des équipes, discipline du processus d’investissement, qualité de la recherche, accès à l’information). 
L’équipe de gestion pourra également avoir recours à des instruments dérivés pour accentuer ou atténuer certaines prises de 
positions. 

Informations concernant les placements et la gestion
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L’exposition aux marchés actions pourra être réalisée au travers d’actions (ou d’autres titres de capital) de toutes capitalisations, 
secteurs ou zones géographiques et/ou être effectuée par le biais d’OPC ou de fonds d’investissement étrangers de type « 
Actions », sélectionnés en fonction de l’allocation sectorielle, thématique et géographique décidée par le gérant. 
L’exposition aux marchés actions pourra varier entre 75% et 100% maximum de l’actif net par le biais d’investissements en titres 
directs et/ou via des OPC (ou de fonds d’investissement étrangers) et instruments dérivés listés simples et complexes. 
La stratégie d'investissement de l’univers « taux » s’appuie sur une analyse des évolutions de taux d’intérêt des marchés 
obligataires et de la courbe des taux. La sensibilité pourra varier en fonction des scénarios de taux retenus. Ces prises de positions 
se font principalement sur le marché de la zone Euro mais pourront inclure des prises de positions sur les autres grands marchés 
de taux mondiaux  
Le FCP peut être exposé sur tous types d’obligations ou tous titres de créances négociables y compris d’obligations convertibles, 
d’obligations indexées, de toutes durations, maturités et zones géographiques confondues. La répartition dette privée/dette 
publique n’est pas limitée et peut évoluer dans le temps. La société de gestion ne s’appuie pas exclusivement sur les notations 
fournies par les agences de notation et met en place une analyse du risque de crédit approfondie (pour un univers de titres de 
catégorie High Yield ou dits à caractère spéculatif) et les procédures nécessaires pour prendre ses décisions à l’achat ou en cas 
de dégradation de ces titres, afin de décider de les céder ou les conserver. Le gérant appuiera sa décision de conserver ou non 
les titres dégradés sur la base des différentes sources d’analyses précédemment décrites.  
L’exposition aux marchés de taux pourra être effectuée par le biais d’OPC ou de fonds d’investissement étrangers de type « 
Obligataires », sélectionnés dans un univers d’investissement autorisé, selon la duration et la zone géographique décidée par le 
gérant. 
L’exposition aux marchés de taux pourra varier entre 0 % et 10 % maximum de l’actif net par le biais d’investissements en titres 
directs et/ou via des OPC (ou de fonds d’investissement étrangers) et instruments dérivés listés simples et complexes. 
Le FCP ne sera pas exposé aux marchés émergents. 
Les titres non libellés en euro pourront faire éventuellement l’objet d’une couverture de change, le fonds pourra être exposé au 
risque de change à hauteur de 100% maximum de l’actif net  
Le gérant pourra utiliser des instruments dérivés négociés sur les marchés financiers réglementés, organisés ou de gré à gré 
sans rechercher de surexposition ou sous‐exposition du portefeuille. 
Les titres intégrant des dérivés seront utilisés dans le cadre de la mise en place d’une stratégie d’arbitrage sans rechercher de 
surexposition ou sous‐exposition aux marchés. Ils permettront également, le cas échéant, d’exposer ou de couvrir le portefeuille  
Le FCP pourra également avoir recours aux produits structurés, intégrants des dérivés actions, taux, crédit et change. La stratégie 
d’investissement du produit structuré consiste à combiner l’analyse qualitative et l’analyse des paramètres de marché. L’analyse 
qualitative vise à sélectionner un marché, une zone géographique ou une valeur particulière, puis à déterminer plusieurs 
scenarios probables d’évolution. L’analyse des paramètres de marché comme la volatilité, le niveau des taux d’intérêts ou le flux 
des dividendes, permet de déterminer les structures de produit les plus adéquates pour optimiser les anticipations du gérant 
au regard des scenarios établis. Les actions sont la principale classe d’actifs utilisée comme sous‐jacent aux produits structurés. 
L’univers d’investissement est centré sur les composantes des grands indices européens, la sélection de paniers actions, ou des 
valeurs parmi les grandes capitalisations mondiales. A titre accessoire, le FCP peut également sélectionner d’autres classes 
d’actifs (taux, crédits, devises, alternatifs) comme sous‐jacents aux produits structurés. 
Le portefeuille est investi en : 
Actions ou autres titres de capital : jusqu’à 100% maximum de l’actif net du FCP 
Il s’agit d’actions ou autres titres de capital internationaux de toutes capitalisations sur des sociétés répondant aux critères 
d’éligibilité PEA‐PME. 
Les investissements pourront porter sur toutes les zones géographiques et tous les secteurs confondus. 
Titres de créances, instruments du marché monétaire : entre 0% et 10% maximum de l’actif net du FCP 
Les investissements pourront se faire sur des obligations négociées sur les marchés des pays appartenant à l’OCDE. Elles auront 
une notation minimale de BBB‐, selon l’échelle de Standard and Poor’s, ou à défaut une notation équivalente par une autre 
agence, ou jugée équivalente par la société de gestion. 
La société de gestion s’appuie sur les notations externes et sur son analyse pour évaluer la qualité de crédit des actifs obligataires. 
Sur ces bases, elle prend ses décisions d’investissement à l’achat et en cours de vie.  
Toutefois, le FCP peut détenir à tout moment des titres dits spéculatifs :   
• dans une limite de 10% maximum de l’actif net du Fonds des obligations de qualité mais non notées selon l’analyse de la 

société de gestion. Les émissions non notées d’émetteurs notés (émissions convertibles par exemple) sont reclassées selon la 
note de l’émetteur, en tenant compte de leur rang de séniorité. . 

• dans une limite de 10% maximum de l’actif net du fonds des titres dits spéculatifs, de notation comprise entre BB+ et BB‐ 
(Standard & Poor’s) ou jugée équivalente par la société de gestion.  

• dans une limite de 10% maximum de l’actif net du Fonds des obligations dont la notation est inférieure à BB‐ (ou jugée 
équivalente par des critères internes à la société de gestion) suite à une dégradation post‐investissement.  
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Cependant, l’exposition globale aux titres spéculatifs sera limitée à 10% maximum de l’actif net du fonds. 
La fourchette de sensibilité de la partie taux sera comprise entre 0 et 10. 
Actions ou parts d’OPCVM, FIA ou fonds d’investissement de droit étranger :  
Le FCP peut investir jusqu’à 100% maximum de son actif net en parts ou actions d’OPCVM français ou européens. 
Afin de respecter les critères d’éligibilité PEA‐PME, le FCP peut investir sur des OPCVM eux‐mêmes éligibles au critères PEA‐
PME. 
Le FCP peut également investir à hauteur de 30% maximum de son actif net en FIA et fonds d’investissement de droit étranger 
respectant les critères de l’article R214‐13 du code monétaire et financier. 
Ces OPCVM, FIA et fonds d’investissement peuvent être gérés ou non par la société de gestion ou une société liée. 
Instruments dérivés : 
En vue d’exposer le portefeuille dans la limite d’une fois l’actif ou en vue de le couvrir, le gérant pourra utiliser des produits 
dérivés négociés sur les marchés financiers de gré à gré, organisés et réglementés sans rechercher de surexposition du 
portefeuille selon les modalités suivantes : 

 
Aucune contrepartie ne sera privilégiée par le FCP.  
Le FCP n’aura pas recours à l’utilisation des Total Return Swap 
Titres intégrant des dérivés :  
Le FCP pourra investir dans des titres intégrant des dérivés négociés sur des marchés de la zone euro et internationaux, 
réglementés, organisés ou de gré à gré. Aucune contrainte de notation ne s’applique aux obligations convertibles. Le montant 
de ces investissements ne pourra dépasser de 10% de l’actif net. 
Le risque lié à ce type d’investissement sera limité au montant investi pour l’achat. 
Le FCP pourra avoir recours à des produits structurés intégrant des dérivés actions, taux, crédits et change. Le FCP peut être 
exposé sur des EMTN intégrant des dérivés (produits complexes) entre 0% et 10 % de l’actif net du FCP.  
• Les risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 
‐ Action ; 
‐ Taux ; 
‐ Change ; 
‐ Crédit ; 
• La nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de gestion : 
‐ Couverture ; 
‐ Exposition ; 
‐ Arbitrage 
• La nature des instruments utilisés :  
‐ Warrants, bon de souscription, certificats, obligations convertibles,  
‐ EMTN  
Le FCP n’aura pas recours à l’investissement en Obligations Convertibles Contingentes (Coco’s). 
La stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 
Le gérant peut recourir à des titres intégrant des dérivés simples dans le cas où ces titres offrent une alternative par rapport aux 
autres instruments financiers ou si ces titres n’ont pas d’offre identique sur le marché des autres instruments financiers. 
Dépôts : 
Pour la gestion de ses liquidités, le FCP peut avoir recours aux dépôts à hauteur de 10% de son actif net. 
Emprunts d’espèces : 
Le FCP pourra avoir recours à l’emprunt d’espèces à hauteur de 10% de son actif net et ce dans le cadre de la gestion de la 
trésorerie. 

Risque Nature de l’intervention Instruments utilisés

Actions
Exposition Futures – Options - Swaps

Couverture Futures– Options - Swaps

Taux
Exposition Futures – Options - Swaps

Couverture Futures – Options - Swaps

Change Couverture Change à terme – Futures – Options - Swaps
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Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres :  
Néant. 

Contrats constituant des garanties financières : 
Dans le cadre des transactions réalisées sur les instruments dérivés, le Fonds peut recevoir ou verser des garanties financières, 
tels que des dépôts en garantie, lesquelles sont versées en numéraires ou en valeurs mobilières. 

Profil de risque : 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. 
Le porteur de part ne bénéficie d’aucune garantie de restitution du capital investi. Le FCP sera ainsi soumis aux risques suivants :  
Risque de perte en capital : L’OPCVM ne comporte aucune garantie ni protection, le capital initialement investi peut ne pas être 
restitué. 
Risque actions : la variation du cours des actions peut avoir un impact négatif sur la valeur liquidative de l’OPCVM. En période 
de baisse du marché des actions, la valeur liquidative pourra être amenée à baisser. 
Risque lié aux petites capitalisations : Le FCP étant exposé dans des sociétés de petite et moyenne capitalisation, l’attention 
des souscripteurs est attirée sur le fait que les variations de leurs cours sont plus marquées à la hausse comme à la baisse et 
plus rapides que sur les grandes capitalisations, pouvant donc engendrer de fortes variations de la valeur liquidative du FCP.  
Risque taux : le risque de taux correspond au risque lié à une remontée des taux des marchés obligataires, qui provoque une 
baisse des cours des obligations et par conséquent une baisse de valeur liquidative de l’OPCVM.  
Risque de crédit : Il représente le risque éventuel de défaillance ou de dégradation de la qualité de la signature de l’émetteur 
qui aura un impact négatif sur le cours du titre et donc sur la valeur liquidative de l’OPCVM. Ce risque peut être accru du fait 
d’interventions sur des titres spéculatifs.  
Risque de change : il existe un risque de change puisque le FCP pourra être exposé à des devises différentes de l’euro. En cas de 
hausse de l’euro par rapport aux autres devises, la valeur liquidative du fonds sera impactée négativement. 
Risque lié à l’investissement en titres à caractère spéculatif : l’attention des souscripteurs est appelée sur l’investissement en 
titres jugés spéculatifs par la société de gestion, dont la notation est inexistante ou basse et qui sont négociés sur des marchés 
dont les modalités de fonctionnement, en termes de transparence et de liquidité, peuvent s’écarter sensiblement des standards 
admis sur les places boursières ou réglementées européennes. Le risque lié à l’investissement en titres dits spéculatifs pourra 
avoir un impact sur la valeur liquidative du fonds.  
Risque de contrepartie : Dans le cadre des opérations de gré à gré, l’OPCVM est exposé au risque de défaillance de la contrepartie 
avec laquelle l’opération est négociée. Ce risque potentiel est fonction de la notation des contreparties et peut se matérialiser 
dans le cadre d’un défaut d’une de ces contreparties par une baisse de la valeur liquidative de l’OPCVM. 
Risque lié à l’utilisation d’instruments financiers à terme : Du fait de l’utilisation d’instruments dérivés, si les marchés sous‐
jacents baissent, la valeur liquidative peut baisser dans des proportions plus importantes. 
Risque lié à la gestion discrétionnaire : le style de gestion repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés (actions, 
obligations). Il existe un risque que l’OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus performants. 
Risque de marché : la valeur des investissements peut augmenter ou baisser en fonction des conditions économiques, politiques 
ou boursières ou de la situation spécifique d’un émetteur. 
Risque de liquidité : Le FCP peut être investi dans des OPCVM/FIA ou des sociétés dites de moyennes et petites capitalisations. 
Le volume de ces titres peut être réduit, ce qui peut se traduire par une impossibilité de vendre ou par une baisse du prix des 
actifs. Ceci pourrait entraîner une baisse de la valeur liquidative. 
Risques liés à l’inflation : Le risque lié à l’inflation traduit la possibilité que les rendements générés à travers l’investissement 
dans ce FCP soient inférieurs à l’inflation constatée sur une année ou une période donnée et notamment à la date de maturité 
du FCP et qu’il en résulte un rendement réel (rendement retraité de l’inflation constatée) négatif sur une année, sur une période 
concernée ou à maturité. 
Risques en matière de durabilité : Le FCP est exposé aux risques en matière de durabilité. Le FCP suit une approche extra‐
financière engageante visant à atténuer ces risques, et par conséquent l’impact potentiel de ces risques sur la valeur des 
investissements réalisés par le FCP devrait également être atténué. Cependant, il n’existe aucune garantie que les risques en 
matière de durabilité soient totalement neutralisés, et la survenance de tels risques pourrait avoir un impact négatif sur la valeur 
des investissements réalisés par le FCP. Des informations supplémentaires sont également disponibles dans la section « 
Informations en matière de durabilité » du prospectus. 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
Part RS : Réservée à Sogecap 
Part C : Tous souscripteurs 
L’orientation des placements correspond aux besoins de souscripteurs recherchant un placement diversifié en actions et produits 
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de taux acceptant de s’exposer aux risques de ces marchés.  
Les parts de ce FCP n’ont pas été enregistrées en vertu de la loi US Securities Act of 1933. En conséquence, elles ne peuvent pas 
être offertes ou vendues, directement ou indirectement, pour le compte ou bénéfice d’une « U.S. Person », selon la définition 
de la réglementation américaine « Régulation S » et/ou telle que définie par la réglementation américaine « Foreign Account 
Tax Compliance Act (FATCA) ».  
La durée de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 
Le montant qu’il est préférable d’investir dans cet OPCVM par chaque investisseur dépend de sa situation personnelle. Pour le 
déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, et de ses besoins actuels. Il est également fortement recommandé 
de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce FCP. 

Indications sur le régime fiscal : 
L’OPCVM est éligible au Plan d’Epargne en Actions (PEA) et au PEA‐PME. A ce titre, la gestion de ce FCP répond aux normes 
fixées pour le PEA et pour le PEA‐PME. Le portefeuille comportera donc au minimum 75% d’actions éligibles au PEA‐PME. 
Le Fonds est éligible au plan d’épargne actions (« PEA »), ses actifs sont investis de manière permanente pour plus de 75% en 
parts et/ou actions ou titres assimilés éligibles au PEA. Le Fonds est également éligible au PEA‐PME. Pour ce faire, le fonds 
investira au minimum et en permanence 75% de son actif net directement et/ou indirectement en titres éligibles au PEA‐PME. 
Les valeurs de petites et moyennes entreprises (PME) et d’entreprises de taille intermédiaire (ETI) éligibles au PEA‐PME 
présentent les caractéristiques suivantes : moins de 5 000 salariés situés en France, dans un Etat de l’Union Européenne ou de 
l’espace économique européen, d’une part, un chiffre d’affaire annuel inférieur à 1.5 milliard d’euros ou un total de bilan inférieur 
à 2 milliards d’euros d’autre part. Si la société est cotée, sa capitalisation boursière ne doit pas dépasser 1 milliard d’euros  
Le respect de ces critères est apprécié lors de l’investissement du fonds dans les actions concernées et tout au long de la vie de 
l’actif du fonds. 
L’OPCVM n’est pas assujetti à l’impôt sur les sociétés. Selon le principe de transparence, l’administration fiscale considère que 
le porteur est directement détenteur d’une fraction des instruments financiers et liquidités détenues dans l’OPCVM. Le régime 
fiscal applicable aux sommes distribuées par l’OPCVM ou aux plus ou moins‐values latentes ou réalisées par l’OPCVM dépend 
des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de chaque porteur et/ou de la juridiction à partir de laquelle le 
porteur investit ses fonds. 
Si l’investisseur souhaite obtenir des informations complémentaires sur sa situation fiscale, nous lui conseillons de s’adresser 
au commercialisateur du FCP ou à son conseiller fiscal. 

Informations en matière de durabilité : 
En application du règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 
services financiers (le « Règlement SFDR »), la société de gestion est tenue de décrire la manière dont les risques en matière de 
durabilité (tels que définis ci‐dessous) sont intégrés dans ses décisions d’investissement, ainsi que les résultats de l’évaluation 
des incidences probables des risques en matière de durabilité sur le rendement des fonds qu’elle gère.  
Les incidences des risques en matière de durabilité peuvent être nombreuses et variées en fonction d’autres risques spécifiques, 
d’une région et/ou d’une classe d’actifs auxquels les fonds sont exposés. En général, lorsqu’un actif est exposé à un risque en 
matière de durabilité, cela peut avoir un impact négatif sur sa valeur et entraîner sa perte totale, ce qui pourrait affecter 
négativement la valeur liquidative des fonds concernés.  
L’évaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité doit être conduite pour chaque fonds. Des 
informations plus détaillées figurent dans la section « Profil de Risque » du prospectus. 
« Facteurs de durabilité » signifie des questions environnementales, sociales et de personnel, le respect des droits de l’homme 
et la lutte contre la corruption et les actes de corruption.  
« Risque en matière de durabilité » signifie un événement ou une situation dans le domaine environnemental social ou de la 
gouvernance (ESG) qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de 
l’investissement. Les risques en matière de durabilité peuvent soit représenter un risque en eux‐mêmes, soit avoir une incidence 
sur d’autres risques tels que les risques de marché, les risques opérationnels, le risque de liquidité ou le risque de contrepartie, 
en contribuant significativement à l’exposition du fonds à ces risques. L’évaluation des incidences probables des risques en 
matière de durabilité sur le rendement d’un fonds est complexe et peut être basée sur des données ESG difficiles à obtenir, 
incomplètes, estimées, obsolètes et/ou inexactes. Même lorsque ces données sont identifiées, rien ne garantit qu’elles soient 
correctement évaluées.     
Les risques en matière de durabilité sont liés, entre autres, aux événements « climat » résultant du changement climatique (les 
« Risques Physiques ») ou à la réponse de la société face au changement climatique (les « Risques de Transition »), qui peuvent 
entraîner des pertes inattendues susceptibles d’affecter les investissements réalisés par les fonds. Les événements sociaux (par 
exemple les inégalités, l’inclusivité, les relations de travail, l’investissement dans le capital humain, la prévention des accidents, 
le changement de comportement des clients, etc.) ou le manque de gouvernance (par exemple des violations significatives et 
répétées des accords internationaux, les problèmes de corruption, la qualité et la sécurité des produits, les pratiques de vente, 
etc.) peuvent également engendrer des risques en matière de durabilité.  
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En mettant en œuvre une politique d’exclusion des émetteurs dont les pratiques sont considérées comme controversées d’un 
point de vue environnemental, social et/ou de gouvernance pour certaines de ses stratégies d’investissement, la société de 
gestion vise à atténuer les risques en matière de durabilité. En outre, lorsqu’un fonds suit une approche extra‐financière 
(sélection, thématique, impact, etc.), les risques en matière de durabilité pourront être d’autant plus atténués. Dans les deux 
cas, veuillez noter qu’il n’existe aucune garantie que les risques en matière de durabilité soient totalement neutralisés. Plus 
d’informations sur l’intégration des risques en matière de durabilité dans les processus de prise de décision en matière 
d’investissement peuvent être consultées sur le site de la société de gestion : https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr 

Indications sur le régime fiscal : 
Le règlement (UE) 2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables (le « Règlement 
Taxonomie ») fixe les critères permettant de déterminer si une activité économique est « durable » sur le plan environnemental 
dans l’Union Européenne. Selon le Règlement Taxonomie, une activité peut être considérée comme « durable » si elle contribue 
substantiellement à l’un des 6 objectifs environnementaux fixés par le Règlement Taxonomie comme notamment l’atténuation 
et l’adaptation au changement climatique, la prévention et la réduction de la pollution ou la protection et la restauration de la 
biodiversité et des écosystèmes.  
De plus, pour être considérée comme durable, cette activité économique doit respecter le principe de « ne pas causer de 
préjudice important » à l’un des cinq autres objectifs du Règlement Taxonomie et doit également respecter des critères sociaux 
basiques (alignement sur les principes directeurs de l’OCDE et des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme). 
Conformément à l’article 7 du Règlement Taxonomie, la société de gestion attire l’attention des investisseurs sur le fait que les 
investissements sous‐jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• La dernière valeur liquidative est disponible dans les locaux de la Société de Gestion. Les derniers documents annuels ainsi que la composition 

des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de Société Générale Investment 
Solutions (France), 29 boulevard Haussmann ‐ 75009 Paris. Site internet : https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr 

• Date d’agrément par l’AMF : 8 novembre 2019. 
• Date de création du Fonds : 6 décembre 2019.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 
 
 
La période entre le 31 décembre 2024 et le 31 décembre 2025 se caractérise par la poursuite de la hausse des marchés financiers, 
accompagnée toutefois par moments d’épisodes de volatilité accrus (Mars ou Aout 25). Le processus de désinflation entamé en 
2024 est désormais quasiment terminé et une cible d’inflation à 2% est à portée de main. Alors que les principales banques 
centrales débutent leur cycle d’assouplissement monétaire tant attendu par les investisseurs financiers, le scenario longtemps 
craint qui ferait basculer les économies en récession n’a, pour l’instant, pas eu lieu, même si la vigueur de la croissance apparaît 
dans certains pays très faible et si quelques indicateurs avancés d’activité augurent d’une reprise disparate dans un contexte de 
guerre commerciale déclarée par la nouvelle administration Trump, ce qui augmente les incertitudes.  
En 2025, les principaux actifs financiers ont évolué de la façon suivante :   
• Les marchés actions sont en hausse toutes zones géographiques confondues. L’indice MSCI World ACWI Eur progresse de 

7.86%, l’indice MSCI USA en euros de 3.43% tout comme l’indice MSCI Europe +19.39%. Le MSCI Japon Eur gagne +9.86% 
tandis que les marchés émergents rebondissent de 17.76% pour le MSCI Emerging Mkt Eur.  

• Sur le marché obligataire, les taux remontent en Europe (+49 pbs) sur fond de relance budgétaire en particulier en Allemagne. 
Les taux américains baissent de 40 pbs alors que la négociation des accords commerciaux réduit les incertitudes.  

• Le marché des matières premières est marqué par une hausse de l’or de plus de 65% en un an.  
• Enfin, l’Euro progresse par rapport à l’US Dollar de +13%. Cette hausse survient avant tout au cours du premier semestre 2025 

(+13%) sur fond de guerre commerciale et de défiance à l’égard des actifs financiers américains.   
Dans le même temps, la performance du fonds est de +12.79% pour la part RS et de 12.43% pour la part C et s’explique par : 
• La forte progression des actifs en Europe y compris sur les petites valeurs (MSCI Europe Micro +16.27%)  
• Une sélection diversifiée efficace dans un marché affichant une volatilité importante avec des performances publiées entre ‐

2.34 à 30.61 selon les supports 
• Une forte pondération (29.37%) sur le secteur de l’industrie. A contrario la quasi‐absence des valeurs financières (6.32%) nous 

pénalise alors que ce secteur progresse en Europe de 46.3% cette année. 
• Une sélection géographique de qualité. Notre pondération Allemande, Espagnole et Italienne (26.51% du portefeuille) 

surperforme assez fortement alors que notre principale allocation (France 42.78%) est quasi en ligne à 8.90%  
Après 2 années de quasi‐stagnation, le rebond de 2025 ne doit pas nous faire oublier que la prudence prévaut encore dans 
l’approche des marchés européens de petites valeurs. La vigilance restera donc de mise en 2026, dans un contexte géopolitique 
toujours aussi flou (Russie, Moyen Orient, Groenland, Droits de douane, Mid‐terms,  ,…) malgré des fondamentaux micro qui 
restent solides pour les entreprises européennes. 
Soucieux de respecter les critères d’éligibilité au dispositif PEA PME, le fonds SG29 Haussmann PEA PME Multi Managers 
maintiendra en 2026 ses principaux critères de sélection des Asset managers (Encours, Effectifs, Suivi des risques, Performance, …) 
et d’investissement (Diversification, Liquidité, Suivi des risques et des ratios sectoriels, géographique ou de capitalisation) afin 
d’offrir l’accès le plus large et performant à cette classe d’actif. 
La performance passée ne préjuge pas de la performance future. Elle n’est pas constante dans le temps. 
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice  

 

Informations réglementaires  
Frais de transaction 
Le compte rendu aux frais d’intermédiation peut être adressé à tout porteur qui en ferait la demande auprès de Société Générale 
Investment Solutions (France). 

Droits de vote 
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé 
les droits de vote des opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des articles 
322‐75, 322‐76 et 322‐77 du Règlement Général de l’AMF, être consultés, soit sur le site internet de la société de gestion, soit  
au siège social de la société de gestion (sur simple demande). 

Critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance 
Société Générale Investment Solutions (France) a défini et met en œuvre une politique d’exclusion des émetteurs dont les 
pratiques sont considérées comme controversées d’un point de vue environnemental, social et/ou de gouvernance pour 
certaines de ses stratégies d’investissement, la Société de gestion vise à atténuer les risques en matière de durabilité. En outre, 
lorsqu’un fonds suit une approche extra‐financière (sélection, thématique, impact, etc.), les risques en matière de durabilité 
pourront être d’autant plus atténués. Dans les deux cas, veuillez noter qu’il n’existe aucune garantie que les risques en matière 
de durabilité soient totalement neutralisés. Plus d’informations sur l’intégration des risques en matière de durabilité dans les 
processus de prise de décision en matière d’investissement peuvent être consultées sur le site de la société de gestion : 
https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr. 

Risque global 
La méthode de calcul du ratio du risque global est la méthode de calcul de l’engagement. 

Politique de sélection des intermédiaires financiers 
Société Générale Investment Solutions (France) n’exécute pas d’ordres directement et les transmet à un prestataire pour 
exécution. 
La société de gestion a signé des conventions de services avec des départements ou des filiales du groupe Société Générale 
(SGBT) pour l’exécution des ordres relatifs aux différentes familles d’instruments Financiers. 
Cette sélection s’appuie sur l’expertise reconnue de ces entités d’une part et, d’autre part sur la qualité et la connectivité des 
Systèmes Informatiques (SI) offrant ainsi un dispositif solide en matière de passation des ordres, de confirmation et de règlement‐
livraison des opérations réalisées. 
Ces intermédiaires communiquent leurs politiques d’exécution respectives et sont redevables des obligations de meilleure 
exécution applicables aux instruments financiers traités. 

Mouvements (“Devise de comptabilité”)

Titres Acquisitions Cessions

A.ACT.EUR P.MC 3D 736 112,41 4 057 561,36

BNPP A.PM.ET PR.3D 2 727 483,37 2 003 549,34

GAY‐LUS.MICROC.I4D 1 630 827,95 3 009 939,05

OD.BHF.A.SMAL.CI3D 1 864 522,56 2 729 668,90

EIFF.N.EUR.ISR I3D 625 155,14 3 602 880,42

ECHIQ.ENTREP.G 3D 408 254,40 2 645 340,07

GEN.FR.PME ET.I 4D 2 390 610,59 641 695,84

DNC.AC.EUR.PME N4D 2 868 318,27 ‐

TOCQUEVIL.PME I 4D 2 663 550,12 181 828,47

HSBC EURO PME IC3D 2 603 306,98 170 686,25
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La société de gestion a également mis en place une procédure de sélection et d’évaluation des prestataires d’aide à la décision 
d’investissement (SADIE). Ce service fait l’objet d’une rémunération au travers d’un mécanisme de commission partagée. 
1‐ Critères 
Sur la base des deux objectifs essentiels de la MIF, intérêt du client et respect de l’intégrité du marché, la société de gestion a 
retenu comme principaux critères : le prix, la liquidité, les coûts… Ces critères revêtent une importance variable selon les 
paramètres de l’ordre. 
2‐ Contrôles 
Société Générale Investment Solutions (France) s’assure de l’application de cette politique en exerçant un contrôle périodique 
(contrôle sur site, analyse des données) des différents intermédiaires afin de s’assurer de la qualité de la prestation rendue. 
La meilleure exécution fait l’objet d’une analyse globale sur l’ensemble des ordres exécutés au cours d’une période donnée 
certains ordres peuvent si nécessaire faire l’objet d’une analyse détaillée. 
Les intermédiaires mettent à disposition de la société de gestion toutes les informations nécessaires à la traçabilité de chaque 
ordre. 
3‐ Révision de la politique 
Sur la base des contrôles réalisés et de ses constats, Société Générale Investment Solutions (France) peut être amené à revoir 
le dispositif et sélectionner un ou plusieurs autres intermédiaires. 

Politique de rémunération  
Société Générale Investment Solutions (France), société de gestion et filiale à 100% de Société Générale Personne Morale, inscrit 
sa politique de rémunération dans le cadre de la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette dernière vise à 
faire de la rémunération un levier efficace d’attraction et de fidélisation des salariés contribuant à la performance sur le long 
terme de l’entreprise tout en s’assurant d’une gestion appropriée des risques et du respect de la conformité par les 
collaborateurs. 
La politique de rémunération de la Société de Gestion respecte l’ensemble des réglementations applicables, dont notamment : 
• La Directive 2011/61/EU du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011, transposée dans le Code Monétaire et Financier 

par l’Ordonnance n° 2013‐676 (ci‐après « Directive AIFM ») ; 
• La Directive 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 transposée dans le Code Monétaire et 

Financier par l’Ordonnance n° 2016‐312 du 17 mars 2016 (ci‐après « Directive UCITS V ») ; 
• Le Règlement introduit par la Section 13 du Bank Holding Company Act, pour faire suite à la Section 619 du Dodd–Frank Wall 

Street Reform and Consumer Protection Act (dite « Règle Volcker ») ; 
• La Directive 2004/39/EC du Parlement Européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les instruments financiers, 

transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2007‐544 du 12 avril 2007 (ci‐après « MIFID ») ; 
• Le Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers 

(dit « SFDR »). 
La politique de rémunération intègre les différentes contraintes mentionnées ci‐dessus de la manière suivante : 
• Prise en compte des risques dans la détermination des enveloppes de variables et des attributions individuelles : 
‐ Utilisation d’indicateurs quantitatifs financiers intégrant les risques et d’indicateurs de marché pour la fixation des enveloppes 
‐ Inclusion d’objectifs relatifs à la gestion des risques et de la conformité et à la prise en compte des intérêts et de la satisfaction 

des clients au niveau individuel ; 
‐ Évaluation indépendante conduite annuellement par les Directions des Risques et de la Conformité de Société Générale 

Investment Solutions (France) sur la manière dont les risques et la conformité sont gérés pour les collaborateurs ayant un 
impact sur le profil de risque de la Société de Gestion. 

• Prise en compte des risques dans les schémas de rémunération variable différée : 
‐ Pour le Personnel Identifié au titre des Directives AIFM et UCITS V : variable différée à hauteur de 40% minimum sur trois ans 

par tiers à partir d’un certain seuil ; indexation de 50% minimum de la rémunération variable sur un indice d’instruments 
financiers ; part non‐acquise soumise à conditions de présence, de performance financière, de gestion appropriée des risques 
et de respect de la conformité ; 
‐ Pour le Personnel non Identifié : au‐dessus d’un certain seuil, rémunération variable pour partie différée selon un taux progressif 

sur trois ans par tiers et indexée sur un indice d’instruments financiers ; part non‐acquise soumise aux mêmes conditions 
d’acquisition que pour le Personnel Identifié. 

La Société de gestion a mis en place un mécanisme d’indexation sur un indice propriétaire pour le Personnel Identifié et non 
Identifié, dans le cadre de la règlementation applicable à cet OPC, qui bénéficie d’une rémunération variable différée. Cet indice 
est composé de fonds représentatifs de l’activité et des performances de Société Générale Investment Solutions (France) et 
comprend à la fois des fonds FIA et UCITS et permet d’assurer un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des 
investisseurs. 
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Le périmètre du Personnel Identifié au sein de la Société de Gestion se compose des catégories suivantes :  
• Les dirigeants et membres du Comité Exécutif de Société Générale Investment Solutions (France)  
• Les responsables des pôles de gestion ;  
•Les gérants ;  
• Les responsables des fonctions de contrôle (risques, contrôle interne et conformité)  
La Direction de Société Générale Investment Solutions (France), la Direction des Risques financiers, la direction des risques 
opérationnels et celle du Contrôle Interne et de la Conformité de la Société de Gestion déterminent, en lien avec la Direction 
des Ressources Humaines du Groupe Société Générale, Personnel concerné, tant au niveau du périmètre des activités visées 
que des postes ciblés.  
Aussi, les conditions de l'exercice 2025 auront permis à la Société de Gestion de procéder au versement de rémunération 
variables pour l’ensemble de ses collaborateurs. 

 
Le montant total des rémunérations ventilées en rémunérations variables versées par la Société de Gestion à son personnel 
visé ci‐dessus soit 38 personnes se décompose de la manière suivante : 

 
Ces informations sont disponibles sur notre site Internet à l'adresse : https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr 

Securities Financing Transaction Regulation (Règlement relatif aux opérations de financement sur titres) (“SFTR”) : 
L’OPC ne contient pas d’instruments impactés par la règlementation SFTR.

SG IS Effectifs
Somme des 

Rémunérations Fixes 
(EUR) 2025

Somme des 
Rémunérations 

Variables (EUR) 2025 
(Including Equal Pay)

Rémunération Agrégée 
(Fixe et Variable) (EUR)

Personnel ayant une  
incidence sur le  
profil de risque

97 8 446 423 3 931 500 12 377 923

Effectifs
Somme des 

Rémunérations Fixes 
(EUR) 2025

Somme des 
Rémunérations 

Variables (EUR) 2025 
(Including Equal Pay)

Rémunération Agrégée 
(Fixe et Variable) (EUR)

Personnel ayant une  
incidence sur le  

profil de risque (régulés 
AIFM)

38 4 276 500 2 777 000 7 053 500
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TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DU PORTEFEUILLE ET 
INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS

Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation «T.G.E.». 



RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

 

ERNST & YOUNG et Autres
Tour First
TSA 14444
92037 Paris-La Défense cedex

Tél. : +33 (0) 1 46 93 60 00
www.ey.com/fr

S.A.S. à capital variable 
438 476 913 R.C.S. Nanterre

Société de Commissaires aux Comptes

Siège social : 1-2, place des Saisons - 92400 Courbevoie - Paris-La Défense 1

29 Haussmann Multi-Managers PEA-PME 
Exercice clos le 31 décembre 2025

RapportRapport dudu commissairecommissaire auxaux comptescomptes sursur lesles comptescomptes annuelsannuels 

Aux Porteurs de parts du fonds 29 Haussmann Multi-Managers PEA-PME,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’organisme de placement collectif 29 Haussmann Multi-Managers PEA-PME 
constitué sous forme de fonds commun de placement (FCP) relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.
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29 Haussmann Multi-Managers PEA-PME
Exercice clos le 31 décembre 2025 2

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les titres financiers, et 
sur la présentation d’ensemble des comptes, au regard du plan comptable des organismes de 
placement collectif à capital variable. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion.

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels

Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 
cause la capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ;

► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris-La Défense, le 14 avril 2026

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG et Autres

David Koestner
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BILAN

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement.

31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Immobilisations corporelles nettes - -

Titres financiers
Actions et valeurs assimilées (A) (1) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations convertibles en actions (B) (1) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées (C) (1) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances (D) - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 69 221 516,94 57 909 504,14

OPCVM 69 221 516,94 57 909 504,14
FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union 
Européenne - -

Autres OPC et fonds d’investissement - -

Dépôts (F) - -

Instruments financiers à terme (G) - -

Opérations temporaires sur titres (H) - -
Créances représentatives de titres financiers reçus en 
pension - -

Créances représentatives de titres donnés en garantie - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

Prêts (I) - -

Autres actifs éligibles (J) - -

Sous‐total actifs éligibles I =  
(A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 69 221 516,94 57 909 504,14

Créances et comptes d’ajustement actifs - 12 854,89

Comptes financiers 4 930 427,74 3 484 942,15

Sous‐total actifs autres que les actifs éligibles II 4 930 427,74 3 497 797,04

Total Actif I + II 74 151 944,68 61 407 301,18
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BILAN
Passif

31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Capitaux propres :
Capital 65 669 792,81 64 261 167,32

Report à nouveau sur revenu net - -

Report à nouveau des plus et moins‐values réalisées 
nettes - -

Résultat net de l'exercice 8 380 419,80 -2 955 546,75

Capitaux propres I 74 050 212,61 61 305 620,57

Passifs de financement II (1) - -

Capitaux propres et passifs de financement (I+II) (1) 74 050 212,61 -

Passifs éligibles :
Instruments financiers (A) - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -

Opérations temporaires sur titres financiers - -

Instruments financiers à terme (B) - -

Emprunts - -

Autres passifs éligibles (C) - -

Sous‐total passifs éligibles III = A + B + C - -

Autres passifs :
Dettes et comptes d’ajustement passifs 101 732,07 101 680,61

Concours bancaires - -

Sous‐total autres passifs IV 101 732,07 101 680,61

Total Passifs: I + II + III + IV 74 151 944,68 61 407 301,18

(1) Cette rubrique est facultative, et ne concerne que les OFS. Les passifs de financement sont les passifs émis par l’OFS autres que les parts ou 
actions.
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31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières

Produits sur actions - -

Produits sur obligations - -

Produits sur titres de créance - -

Produits sur des parts d’OPC (1) - -

Produits sur instruments financiers à terme - -

Produits sur opérations temporaires sur titres - -

Produits sur prêts et créances - -

Produits sur autres actifs et passifs éligibles - -

Autres produits financiers 65 599,45 123 493,88

Sous‐total Produits sur opérations financières 65 599,45 123 493,88

Charges sur opérations financières

Charges sur opérations financières - -

Charges sur instruments financiers à terme - -

Charges sur opérations temporaires sur titres - -

Charges sur emprunts - -

Charges sur autres actifs et passifs éligibles - -

Charges sur passifs de financement - -

Autres charges financières -12,72 -12,42

Sous‐total charges sur opérations financières -12,72 -12,42

Total Revenus financiers nets (A) 65 586,73 123 481,46

Autres produits :
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC - -

Versements en garantie de capital ou de performance - -

Autres produits - -

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -949 658,73 -845 339,55

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement - -

Impôts et taxes - -

Autres charges -4 154,56 -23 092,53

Sous‐total Autres produits et Autres charges (B) -953 813,29 -868 432,08

Sous total Revenus nets avant compte de régularisation  
C = A + B -888 226,56 -744 950,62

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -33 383,03 -67 727,99

Sous‐total revenus nets I = C + D -921 609,59 -812 678,61

COMPTE DE RÉSULTAT

(1) Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous‐jacents.
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31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Plus ou moins‐values réalisées nettes avant compte 
de régularisations :

Plus et moins‐values réalisées 720 402,61 -781 587,90

Frais de transactions externes et frais de cession - -

Frais de recherche - -

Quote‐part des plus‐values réalisées restituées aux 
assureurs - -

Indemnités d’assurance perçues - -

Versements en garantie de capital ou de performance 
reçus - -

Sous total plus ou moins‐values réalisées nettes avant 
compte de régularisations E 720 402,61 -781 587,90

Régularisations des plus ou moins‐values réalisées nettes F 34 230,09 25 543,83

Plus ou moins‐values réalisées nettes II = E + F 754 632,70 -756 044,07

Plus ou moins‐values latentes nettes avant compte 
de régularisations :

Variation des plus ou moins‐values latentes yc les écarts 
de change sur les actifs éligibles 8 299 657,90 -1 488 154,90

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises - -

Versements en garantie de capital ou de performance à 
recevoir - -

Quote‐part des plus‐values latentes à restituer aux 
assureurs - -

Sous total plus ou moins‐values latentes nettes avant 
compte de régularisation G 8 299 657,90 -1 488 154,90

Régularisations des plus ou moins‐values latentes nettes H 247 738,79 101 330,83

Plus ou moins‐values latentes nettes III = G + H 8 547 396,69 -1 386 824,07

Acomptes :
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J - -

Acomptes sur plus ou moins‐values réalisées nettes versés 
au titre de l’exercice K - -

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K - -

Impôt sur le résultat V - -

Résultat net I + II + III ‐ IV ‐ V 8 380 419,80 -2 955 546,75

COMPTE DE RÉSULTAT (suite)
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STRATÉGIE ET PROFIL DE GESTION 

Objectif de gestion : 
L’objectif du FCP est, au travers d’une gestion discrétionnaire, la recherche d’une performance, sur une durée minimum de 
placement recommandée supérieure à 5 ans. Le portefeuille sera géré avec une exposition dynamique principalement aux 
actions de petites et moyennes entreprises et/ou des entreprises de taille intermédiaire de l’Union Européenne. Cette exposition 
s’effectuera principalement par le biais de fonds communs de placement et/ou d’une sélection de placements directs. Les 
investissements cibles devront répondre aux critères d’éligibilité du PEA PME. 
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TABLEAU DES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES AU COURS DES 
CINQ DERNIERS EXERCICES

Exprimés en EUR 31/12/2025 31/12/2024 31/12/2023 31/12/2022 31/12/2021

Actif net total 74 050 212,61 61 305 620,57 59 219 350,81 48 103 176,55 55 334 473,51

EUR 31/12/2025 31/12/2024 31/12/2023 31/12/2022 31/12/2021

PART C

FR0013451234

Nombre de parts ou 
actions 5 993,103 5 046,708 5 075,115 4 724,569 7 905,408

Valeur liquidative 
unitaire 1 086,13 966,02 1 015,40 1 005,15 1 339,51

Distribution unitaire 
sur revenu net  
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
sur plus et moins‐
values réalisées 
nettes  
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d’impôt 
unitaire transféré au 
porteur  
(personnes physiques) (1)

- - - - -

Capitalisation  
unitaire (2) -5,45 -12,05 -39,35 -23,87 94,71

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour 
du détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date. 
(2) Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de 
l’Opc. La capitalisation unitaire correspond à la somme des revenus nets et des plus et moins‐values nettes sur le nombre de parts en 
circulation. Cette méthode de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Exprimés en 
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EUR 31/12/2025 31/12/2024 31/12/2023 31/12/2022 31/12/2021

PART RS

FR0013451226

Nombre de parts ou 
actions 57 207,555 53 911,584 44 130,681 36 695,020 28 899,711

Valeur liquidative 
unitaire 1 180,62 1 046,72 1 096,92 1 082,60 1 438,52

Distribution unitaire 
sur revenu net  
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
sur plus et moins‐
values réalisées 
nettes  
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d’impôt 
unitaire transféré au 
porteur  
(personnes physiques) (1)

- - - - -

Capitalisation  
unitaire (2) -2,34 -5,58 -39,22 -22,24 105,60

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour 
du détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date. 
(2) Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de 
l’Opc. La capitalisation unitaire correspond à la somme des revenus nets et des plus et moins‐values nettes sur le nombre de parts en 
circulation. Cette méthode de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

‐ 31/12/2025 31/12/2024 31/12/2023 31/12/2022 31/12/2021

PART F

FR00140018K2
- -

Nombre de parts ou 
actions - - 6 856,075 4 498,892 2 990,306

Valeur liquidative 
unitaire - - 825,27 806,42 1 060,79

Distribution unitaire 
sur revenu net  
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
sur plus et moins‐
values réalisées 
nettes  
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d’impôt 
unitaire transféré au 
porteur  
(personnes physiques) (1)

- - - - -

Capitalisation  
unitaire (2) - - -21,46 -7,93 21,66

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour 
du détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date. 
(2) Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité de 
l’Opc. La capitalisation unitaire correspond à la somme des revenus nets et des plus et moins‐values nettes sur le nombre de parts en 
circulation. Cette méthode de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Exprimés en 

Exprimés en 



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020‐07 modifié par le règlement ANC 2022‐03.  

Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci‐avant) : 
‐ image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 
‐ régularité, sincérité, 
‐ prudence, 
‐ permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts encaissés. 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 
La durée de l’exercice est de 12 mois. 

Règles d'évaluation des actifs  
Les actions, obligations et valeurs assimilées de la zone euro sont valorisées sur la base des cours de clôture. 
Les actions, obligations et valeurs assimilées hors zone euro sont valorisées sur la base des derniers cours connus, convertis en 
devise de comptabilité suivant le taux de change à Paris le jour de l'évaluation. 
Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évaluées à 
leur valeur probable de négociation par le gérant. Ces évaluations sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion 
de ses contrôles. 
Les positions ouvertes sur les marchés à terme fermes de la zone euro sont évaluées au cours de compensation. 
Les positions ouvertes sur les marchés à terme conditionnels de la zone euro sont évaluées au cours de clôture du jour. 
Les positions ouvertes sur les marchés à terme fermes et conditionnels hors zone euro sont évaluées sur la base des derniers 
cours connus, convertis en devise de comptabilité suivant le taux de change du jour. 
Les parts ou actions d'OPCVM ou FIA sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 
Les titres de créances négociables et assimilés, qui font l'objet de transactions significatives, sont évalués par application d'une 
méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif 
des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur du titre.  
Les opérations à terme, fermes ou conditionnelles ou les opérations d'échange conclues sur les marchés de gré à gré, autorisés 
par la réglementation applicable aux OPC, sont valorisées à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités 
arrêtées par la Société de gestion. Les contrats d'échanges de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de 
marché, en fonction du prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêt), aux taux d'intérêt et/ou 
de devises de marché. Ce prix est corrigé du risque de signature. 
Les créances, dettes et disponibilités libellées en devises sont réévaluées aux taux de change du jour connus à Paris. 
Les dépôts à terme rémunérés sont évalués sur la base des caractéristiques de l'opération définies lors de la négociation. 

Méthodes de comptabilisation 
La commission de gestion est calculée quotidiennement sur la base de l’actif net hors OPC gérés par la Société de Gestion à titre 
principal et/ou dont la gestion est déléguée à un tiers. 
Les OPC dont la Société de Gestion est gérant par délégation sont inclus dans l’assiette. 
Le cas échéant, les frais fixes sont provisionnés dans les comptes sur la base de la dernière facture connue ou du budget annoncé. 
En cas d'écart de provisions, un ajustement est opéré au paiement effectif des frais. 

Devise de comptabilité 
Euro. 

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 
‐ Changement intervenu : Néant. 
‐ Changement à intervenir : Néant. 
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RÈGLES & MÉTHODES COMPTABLES



Indication des autres changements soumis à l’information particulière des porteurs (Non certifiés par le commissaire aux 
comptes) 
‐ Changement intervenu : Néant. 
‐ Changement à intervenir : Néant. 

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités d’application 
Néant. 

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice 
Néant. 

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts 
Part RS: 
Revenu net : Capitalisation 
Plus‐values nettes réalisées : Capitalisation 
Part C : 
Revenu net : Capitalisation 
Plus‐values nettes réalisées : Capitalisation. 

28 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 31/12/2025340211

29 HAUSSMANN MULTI MANAGERS PEA‐PME



29 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 31/12/2025340211

29 HAUSSMANN MULTI MANAGERS PEA‐PME

EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES AU COURS DE L’EXERCICE
31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Capitaux propres début d'exercice 61 305 620,57 59 219 350,81

Flux de l'exercice :

Souscriptions appelées (y compris la commission de 
souscription acquise à l’OPC) (1) 8 877 958,74 14 050 982,31

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise 
à l’OPC) -4 265 200,65 -8 950 019,13

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -888 226,56 -744 950,62

Plus ou moins‐values réalisées nettes avant comptes de 
régularisation 720 402,61 -781 587,90

Variation des plus ou moins‐values latentes avant compte de 
régularisation 8 299 657,90 -1 488 154,90

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins‐values 
réalisées nettes - -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets - -

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins‐
values réalisées nettes - -

Autres éléments - -

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 74 050 212,61 61 305 620,57

(1) Cette rubrique intègre également les montants appelés pour les sociétés de capital investissement.
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EVOLUTION DU NOMBRE DE PARTS OU ACTIONS AU COURS DE 
L’EXERCICE

PART C

FR0013451234 En parts ou actions En montant

Parts ou actions souscrites durant l’exercice 1 324,895 1 366 271,73

Parts ou actions rachetées durant l’exercice -378,5 -388 947,88

Solde net des souscriptions/rachats 946,395 977 323,85

PART C En montant

Commissions de souscription acquises -

Commissions de rachat acquises -

Total des commissions acquises -

PART RS

FR0013451226 En parts ou actions En montant

Parts ou actions souscrites durant l’exercice 6 798,067 7 511 687,01

Parts ou actions rachetées durant l’exercice -3 502,096 -3 876 252,77

Solde net des souscriptions/rachats 3 295,971 3 635 434,24

PART RS En montant

Commissions de souscription acquises -

Commissions de rachat acquises -

Total des commissions acquises -
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VENTILATION DE L'ACTIF NET PAR NATURE DE PARTS OU 
ACTIONS

Code ISIN de la 
part ou action

Libellé de la part 
ou action

Affectation 
des sommes 

distribuables

Devise 
de la 

part ou 
action

Actif net en 
devise de la part 

ou action
Nombre de parts 

ou actions

Valeur 
liquidative en 

devise de la part 
ou action

FR0013451234 PART C Capitalisable EUR 6 509 343,53 5 993,103 1 086,13

FR0013451226 PART RS Capitalisable EUR 67 540 869,08 57 207,555 1 180,62

 



Exposition sur le marché des obligations convertibles par pays et 
maturité de l'exposition
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Ventilation des expositions significatives par pays

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐
Pays 01 

+/‐
Pays 02 

+/‐
Pays 03 

+/‐
Pays 04 

+/‐
Pays 05 

+/‐

Actif

Actions et valeurs assimilées - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - -

Hors‐bilan
Futures - N/A N/A N/A N/A N/A

Options - N/A N/A N/A N/A N/A

Swaps - N/A N/A N/A N/A N/A

Autres instruments financiers - N/A N/A N/A N/A N/A

Total - N/A N/A N/A N/A N/A

Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltas

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐ <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

‐ - - - - - -

Autres - - - - - -

Total - - - - - -

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

EXPOSITIONS DIRECTES ET INDIRECTES SUR LES DIFFÉRENTS 
MARCHÉS
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Ventilation par nature de taux

Exprimés en milliers d’EUR
Exposition 

+/‐
Taux fixe 

+/‐

Taux variable 
ou révisable 

+/‐
Taux indexé 

+/‐

Autre ou sans 
contrepartie de 

taux 
+/‐

Actif
Dépôts - - - - -

Obligations - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Comptes financiers 4 930,43 - - - 4 930,43

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Emprunts - - - - -

Hors‐bilan
Futures N/A - - - -

Options N/A - - - -

Swaps N/A - - - -

Autres instruments financiers N/A - - - -

Total N/A - - - 4 930,43

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles)
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Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
ventilation par maturité

Ventilation par durée résiduelle

Exprimés en milliers d’EUR
0 ‐ 3 mois 

+/‐
3 ‐ 6 mois 

+/‐
6 mois ‐1 an 

+/‐
1 ‐ 3 ans 

+/‐
3 ‐ 5 ans 

+/‐
5 ‐ 10 ans 

+/‐
>10 ans 

+/‐

Actif
Dépôts - - - - - - -

Obligations - - - - - - -

Titres de créances - - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - - -

Comptes financiers 4 930,43 - - - - - -

Passif

Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - - - -

Comptes financiers - - - - - - -

Emprunts - - - - - - -

Hors‐bilan
Futures - - - - - - -

Options - - - - - - -

Swaps - - - - - - -

Autres instruments - - - - - - -

Total 4 930,43 - - - - - -
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Exposition directe sur le marché des devises

Exprimés en milliers d’EUR
Devise 01 

+/‐
Devise 02 

+/‐
Devise 03 

+/‐
Devise 04 

+/‐
Autres devises

+/‐

Actif
Dépôts - - - - -

Actions et valeurs assimilées - - - - -

Obligations et valeurs 
assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Créances - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - - - -

Dettes - - - - -

Comptes financiers - - - - -

Emprunts - - - - -

Hors‐bilan
Devises à recevoir - - - - -

Devises à livrer - - - - -

Futures, options, swaps - - - - -

Autres opérations - - - - -

Total - - - - -
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Exposition directe aux marchés de crédit

Exprimés en milliers d’EUR
Invest. Grade 

+/‐
Non Invest. Grade 

+/‐
Non notés 

+/‐

Actif
Obligations convertibles en 
actions - - -

Obligations et valeurs assimilées - - -

Titres de créances - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - -

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers - - -

Opérations temporaires sur 
titres - - -

Hors‐bilan
Dérivés de crédits - - -

Solde net - - -

Méthodologie : 
Le classement des titres exposés directement aux marchés de taux (1) dans les catégories "INVESTMENT GRADES", "Non 
INVESTMENT GRADES" et "NON NOTES" est alimenté des principales notations financières.  
Pour chaque instrument, la notation est déterminée selon l'algorithme du 2ème meilleur rating externe. 
Le 2ème meilleur rating est celui dont la notation en valeur numérique est le second sur l'ensemble des notations trouvées. 
Dans le cas où un seul rating est disponible, ce rating est considéré comme le second meilleur. 
En cas d'absence de rating, c'est la notation de l'émetteur qui est requise. 
 
(1) Les éléments de taux d'actif et de passif sont présentés en valeur d'inventaire par cohérence avec les éléments du bilan. 
Concernant les opérations temporaires, seules les cessions temporaires sont renseignées (mises en pension, titres prêtés et titres donnés en 
garantie).  
Les acquisitions temporaires sont exclues.



37 Rapport annuel ‐ Exercice clos le : 31/12/2025340211

29 HAUSSMANN MULTI MANAGERS PEA‐PME

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Valeur actuelle constitutive 
d’une créanceexprimés en milliers d’Euro

Opérations figurant à l’actif du bilan

--Dépôts

--Instruments financiers à terme non compensés

--Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

--Créances représentatives de titres donnés en garantie

--Créances représentatives de titres financiers prêtés

--Titres financiers empruntés

--Titres reçus en garantie

--Titres financiers donnés en pension

Créances

--Collatéral espèces

--Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan

--Dettes représentatives de titres donnés en pension

--Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

--Collatéral espèces
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Expositions indirectes pour les OPC de multi‐gestion 
 

Montant de 
l’exposition

Devise 
de la 
part 

d’OPC

Pays de 
domiciliation 

du Fonds

Orientation des 
placements / 

style de gestionSociété de gestion
Dénomination du 
FondsCode ISIN 

3 643 998,79EURFranceActionsAmiral GestionSEXTANT PME PART IFR0011171412

9 190 981,28EURFranceActionsODDO BHF Asset 
Management SAS

ODDO ACTIVE 
SMALLER COMPANIESFR0011606276

4 634 046,44EURFranceActionsFinanciere de 
l’Echiquier SATOCQUEVILLE PME FCPFR0011608447

2 436 077,55EURFranceActionsLAZARD FRERES 
GESTION

INVESTISSEMENT PEA‐
PME FCP AFR0011637156

1 816 263,76EURFranceActionsGay‐Lussac Gestion SAGAY‐LUSSAC 
MICROCAPS PART IFR0011672757

5 624 795,71EURFranceActionsSYCOMORE ASSET 
MANAGEMENT

SYCOMORE SELECTION 
PME PART IFR0011707470

3 708 929,31EURFranceActionsHSBC GLOBAL ASSET 
MANAG FRAHSBC EURO PME FCPFR0012353415

7 173 881,75EURFranceActionsLa Financiere de 
l’Echiquier

ECHIQUIER 
ENTREPRENEUR G EURFR0013111382

3 641 762,28EURFranceActionsFinanciere ArbevelPLUVALCA INITIATIVES 
PME PART BFR0013173051

10 142 991,90EURFranceActionsDNCA FINANCEDNCA ACTIONS EURO 
PME FCPFR0013311289

10 047 589,69EURFranceActionsBNP Paribas Asset 
Management Europe

BNP PARIBAS ACTIONS 
PME ETI ISRFR0013368446

3 577 567,20EURFranceActions
GENERALI INSURANCE 
ASSET MANAGEMENT 

SPA

GENERALI FRANCE PME 
ETI FCPFR0013523867

3 582 631,28EURLuxembourgActionsMandarine Gestion
MANDARINE 
FUNDSEUROPE 
MICROCAP SICAV

LU1303940941

69 221 516,94Total
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31/12/2025

Créances
Souscriptions à recevoir -

Souscriptions à titre réductible -

Coupons à recevoir -

Ventes à règlement différé -

Obligations amorties -

Dépôts de garantie -

Frais de gestion -

Autres débiteurs divers -

Total des créances -

Dettes
Souscriptions à payer -

Rachats à payer -917,57

Achats à règlement différé -

Frais de gestion -100 814,50

Dépôts de garantie -

Autres créditeurs divers -

Total des dettes -101 732,07

Total des créances et dettes -101 732,07

Créances et dettes ‐ ventilation par nature

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ET AU COMPTE 
DE RÉSULTAT



Frais de gestion, autres frais et charges 
 
 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l’exception des frais de transaction.  
Une partie des frais de gestion peut être rétrocédée aux commercialisateurs avec lesquels la Société de Gestion a conclu des 
accords de commercialisation. Il s’agit de commercialisateurs appartenant ou non au même groupe que la Société de Gestion. 
Ces commissions sont calculées sur la base d’un pourcentage des frais de gestion financière et sont facturées à la Société de 
Gestion. 
Les frais de transaction correspondent aux frais d'intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc...) prélevés sur le FCP à 
l'occasion des opérations effectuées. 
Les frais de fonctionnement et autres services sont prélevés sur une base de frais réels.  
Seuls les frais faisant l’objet de justificatifs peuvent être facturés dans la limite du taux maximum affiché. 
Si les frais réels sont supérieurs au taux affiché, le dépassement de ce taux est pris en charge par la Société de Gestion. 

 
Ces frais n’incluent pas les frais de transaction ni les frais de recherche. 
Frais de recherche : 
Les frais liés à la recherche conformément aux dispositions du Règlement général de l’AMF sont payés à partir de ressources 
propres de la société de gestion. 

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème

Frais de gestion financière  

Actif net hors OPC 
gérés par la Société 

de Gestion à titre 
principal et/ou dont 

la gestion est 
déléguée à un tiers. 

Les OPC dont la 
Société de Gestion 

est gérant par 
délégation sont 

inclus dans 
l’assiette. 

Part RS : 1.75% TTC maximum 
Part C :    2.25 % TTC maximum 

Frais de fonctionnement et autres services Actif net

Part RS :  0.25% TTC maximum 
Part C :    0.25 % TTC maximum 

 

Frais indirect maximum (commissions et frais de 
gestion) Actif net 

Part RS : 3 % TTC maximum 
Part C : 3% TTC maximum 

Commissions de mouvement Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de sur-performance Actif net Néant
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PART C

FR0013451234 31/12/2025

Frais fixes 97 650,33

Frais fixes en % actuel 1,70

Frais variables -

Frais variables en % actuel -

Rétrocessions de frais de gestion -

PART RS

FR0013451226 31/12/2025

Frais fixes 856 162,96

Frais fixes en % actuel 1,39

Frais variables -

Frais variables en % actuel -

Rétrocessions de frais de gestion -
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Acquisitions temporaires

Engagements reçus et donnés
Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Garanties données

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste 
d’origine -

Engagements de financement reçus mais non encore tirés -

Engagements de financement donnés mais non encore tirés -

Autres engagements hors‐bilan -

Total -

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Titres acquis à réméré -

Titres pris en pension livrée -

Titres empruntés -

Titres reçus en garantie -
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Instruments d’entités liées

31/12/2025LibelléCode ISIN

-Total

-‐-
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

DÉTERMINATION ET VENTILATION DES SOMMES 
DISTRIBUABLES

31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Revenus nets -921 609,59 -812 678,61

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) - -

Revenus de l’exercice à affecter (**) -921 609,59 -812 678,61

Report à nouveau - -

Sommes distribuables au titre du revenu net -921 609,59 -812 678,61

PART C

FR0013451234 31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau du revenu de l’exercice - -

Capitalisation -99 066,07 - 78 663,44

Total -99 066,07 -

(*) Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire - -

Crédits d’impôts totaux - -

Crédits d’impôts unitaires - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu - -
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PART RS

FR0013451226 31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau du revenu de l’exercice - -

Capitalisation -822 543,52 - 734 015,17

Total -822 543,52 -

(*) Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire - -

Crédits d’impôts totaux - -

Crédits d’impôts unitaires - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu - -
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Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins‐
values réalisées nettes

31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Plus ou moins‐values réalisées nettes de l'exercice 754 632,70 -756 044,07

Acomptes sur plus et moins‐values réalisées nettes versées 
au titre de l’exercice (*) - -

Plus ou moins‐values réalisées nettes à affecter (**) 754 632,70 -756 044,07

Plus et moins‐values réalisées nettes antérieures non 
distribuées - -

Sommes distribuables au titre des plus ou moins‐
values réalisées

754 632,70 -756 044,07

PART C

FR0013451234 31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau des plus ou moins‐values réalisées nettes - -

Capitalisation 66 373,92 - 60 184,92

Total 66 373,92 -

(*) Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -
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PART RS

FR0013451226 31/12/2025 31/12/2024

Devise EUR EUR

Affectation :

Distribution - -

Report à nouveau des plus ou moins‐values réalisées nettes - -

Capitalisation 688 258,78 - 695 858,95

Total 688 258,78 -

(*) Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés - -

(**) Information relative aux actions ou parts ouvrant droit 
à distribution

Nombre d’actions ou parts - -

Distribution unitaire restant à verser après règlement des 
acomptes - -
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INVENTAIRE DES ACTIFS ET PASSIFS
Inventaire des éléments de bilan (hors IFT) 
Le secteur d’activité mentionné dans l’inventaire représente l’activité principale exercée par l’émetteur de l’instrument financier. 
L’information est issue du code ICB publié lorsqu’il est disponible.

Montant %ANQuantitéDeviseInstruments

69 221 516,94 93,48Parts d’OPC et fonds d’investissements

69 221 516,94 93,48OPCVM et équivalents d’autres Etats membres de 
l’Union européenne

10 047 589,69 13,5788 634,348EURBNP PARIBAS ACTIONS PME ETI ISR

10 142 991,90 13,708 019,3165EURDNCA ACTIONS EURO PME FCP

7 173 881,75 9,693 187,811EURECHIQUIER ENTREPRENEUR G EUR

1 816 263,76 2,455,6567EURGAY‐LUSSAC MICROCAPS PART I

3 577 567,20 4,83306,86EURGENERALI FRANCE PME ETI FCP

3 708 929,31 5,012 015,142EURHSBC EURO PME FCP

2 436 077,55 3,2911 071,57EURINVESTISSEMENT PEA‐PME FCP A

3 582 631,28 4,8412 016,2042EURMANDARINE FUNDSEUROPE MICROCAP SICAV

9 190 981,28 12,413 522,812EURODDO ACTIVE SMALLER COMPANIES

3 641 762,28 4,9218 354,7315EURPLUVALCA INITIATIVES PME PART B

3 643 998,79 4,92817,0236EURSEXTANT PME PART I

5 624 795,71 7,5979 423,831EURSYCOMORE SELECTION PME PART I

4 634 046,44 6,26188 070,0667EURTOCQUEVILLE PME FCP

69 221 516,94 93,48Total
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INVENTAIRES DES IFT (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part)

Inventaire des opérations à terme de devises

-‐-‐--‐

Montant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir (+)Valeur actuelle présentée au 
bilan

Montant de l’exposition en Euro (*)

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

----Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ actions

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ taux d’intérêt

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total
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+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ de change

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ sur risque de crédit

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total
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+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

Inventaire des instruments financiers à terme ‐ autres expositions

+/‐PassifActif
Quantité/ 

NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

---Total

INVENTAIRE DES OPÉRATIONS À TERME DE DEVISE  
(utilisées en couverture d’une catégorie de part)

--‐-‐--‐

Classe de 
part 

couverteMontant (*)DeviseMontant (*)DevisePassifActifLibellé instrument

Devises à livrer (‐)Devises à recevoir 
(+)

Montant de l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée 
au bilan

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

----Total
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INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME  
(utilisés en couverture d’une catégorie de part)

Classe de part 
couverte+/‐PassifActif

Quantité/ 
NominalLibellé instrument

Montant de 
l’exposition en Euro (*)Valeur actuelle présentée au bilan

Futures

---Sous total

Options

---Sous total

Swaps

---Sous total

Autres instruments

---Sous total

---Total

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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Synthèse de l'inventaire
Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 69 221 516,94

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises -

Total instruments financiers à terme ‐ actions -

Total instruments financiers à terme ‐ taux -

Total instruments financiers à terme ‐ change -

Total instruments financiers à terme ‐ crédit -

Total instruments financiers à terme ‐ autres expositions -

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en 
couverture de parts émises

-

Autres actifs (+) 4 930 427,74

Autres passifs (‐) -101 732,07

Total = actif net 74 050 212,61




